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ARTICLE 19 BIS

Après l’alinéa 16, insérer les alinéas suivants :

« 4° bis Après le II de l’article L. 443-8, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Est abusive toute pratique commerciale ayant pour objet ou pour effet de neutraliser, directement 
ou indirectement, la prise en compte ou la sanctuarisation de la part de matière première agricole 
dans les conditions de négociation commerciale. Pour apprécier l’existence d’une telle pratique, 
l’autorité administrative peut tenir compte de l’ensemble des avantages financiers, commerciaux, 
promotionnels ou logistiques consentis dans le cadre de la relation commerciale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à empêcher le contournement des règles issues des lois 
Egalim destinées à protéger la part correspondant au coût de la matière première agricole dans les 
négociations commerciales entre fournisseurs et distributeurs. En théorie, cette part du prix est 
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sanctuarisée et ne peut faire l’objet de négociations à la baisse. Toutefois, dans la pratique, certaines 
enseignes peuvent compenser cette limitation en exigeant d’autres avantages commerciaux ou 
financiers : remises supplémentaires, services promotionnels, pénalités logistiques, participation à 
des opérations commerciales ou conditions annexes défavorables au fournisseur. Ces pratiques 
peuvent avoir pour effet de reconstituer indirectement une pression sur les prix agricoles et 
d’affaiblir la rémunération des producteurs. Le présent amendement vise donc à permettre à 
l’administration de prendre en compte l’ensemble de la relation commerciale afin d’identifier les 
pratiques ayant pour objet ou pour effet de neutraliser la protection accordée à la matière première 
agricole.


